
L'ACCUSÉE doit assurémentsa tête à son avocat. C'est lecas de le dire. Tant Me Sté‐phane Eteno Amorissani n'alaissé aucun détail de côtépour comprendre ce qui s'estpassé dans la tête de ChanciaVandji, jeune Gabonaise de22 ans, lorsque le 18 octobre2015 à 5 heures, elle a pris ladécision d'étrangler le bébéqu'elle venait de mettre aumonde, avant de le jeter dansles latrines. Lui seul a eu l'in‐géniosité d'organiser, peuavant le procès, une rencon‐tre entre l'accusée et unepsychologue chevronnée,spécialiste de ce genre de si‐tuation. Et le témoignage decette dernière à la barre, sonéclairage, aura permis à laCour de réaliser la com‐plexité des faits et de penserque Chancia Vandji avaitplus besoin d'être assistéeque d'être punie.Complexité des faits ? A 17ans, Chancia Vandji, qui adéjà deux enfants, fait la ren‐contre de son compagnonactuel. Rapidement, ils ontun enfant, puis un autre unan plus tard. Mais la vie deChancia n'est pas un long"leuve tranquille. Escapadesnocturnes dans les bars, va‐et‐vient entre son foyer et lamaison familiale, la jeune"ille est vraisemblablementinstable. Et ce d'autant quesa belle‐mère a de l'emprisesur son "ils et semble dicterla loi dans son foyer. Mais de toute évidence, soncompagnon, malgré soncomportement peu exem‐plaire, l'aime, car après unmoment d'absence, il va lachercher pour qu'elle re‐gagne la maison où l'atten‐dent ses enfants. Seulement, la dernière fois,quand Chancia revient à lamaison, après avoir passéplusieurs mois chez sagrand‐mère, quelque chosecloche. « Sa sœur m'a con!ié
qu'elle était enceinte d'un Li-
banais. Et elle avait bien l'ap-
parence d'une femme

enceinte, bien qu'elle niait
quand je lui posais la ques-
tion», raconte à la barreIkinda, le compagnon de l'ac‐cusée. Cette dernière conti‐nuera à nier son état,jusqu'au 18 novembre 2014,lorsqu'elle accouche seuledans la maison, alors que sonconcubin est absent. « Je me suis allongée au sol.
Quand le bébé est sorti, il a
crié et s'est mis à pleurer. Je
me suis saisie de la ceinture
du kimono de mon ami, la lui
ai enroulée autour du cou. J'ai
serré fort jusqu'à ce qu'il a ar-
rêté de pleurer, avant de met-
tre son corps dans le sachet et
d'aller le jeter dans les la-
trines», relate l'accusée, ef‐fondrée, devant la cour. « Comment avez-vous fait
pour attacher une ceinture
autour du cou d'un bébé que
vous venez de mettre au
monde ?», lui demande leprésident Guy RogerNzamba. « Je ne sais pas. Je ne
comprends pas ce qui m'a
prise». C'est la réponse quiest revenue, telle une litanie,dans la bouche de l'accuséelorsque le président, le pro‐cureur général ou même sonconseil, voulaient savoir"pourquoi"... Deux jours après cet acteodieux et dix jours passés auvillage, Ikinda rentre chezlui, mais constate qu'il s'estpassé quelque chosed'étrange. « J'ai vu qu'elle
était pâle et qu'elle avait
perdu du ventre. J'ai remar-
qué, par ailleurs, des traces de
sang dans la maison. Mais
quand je lui ai posé la ques-

tion, elle m'a répondu qu'elle
venait de voir ses menstrues»,explique‐t‐il à la Cour. Maisce qui attire l'attention detous, c'est la présence d'unsachet dans les latrines. « J'ai
été obligé de le sortir, puisque
ma mère, qui a toujours de-
mandé de ne pas jeter les or-
dures dans les latrines,
tempêtait déjà», ajoute lecompagnon de Chancia qui,en sortant le sachet, re‐marque des cheveux etalerte sa maman. En ouvrant le sachet, on dé‐couvre l'horreur : le corpssans vie d'un nouveau‐né,avec une ceinture autour ducou.Mais pourquoi ? Si Chanciaelle‐même n'a pu donnerd'explications montrant dessignes de remords duranttout le procès, c'est MarieChristine Lammers, psycho‐logue émérite, qui a brillam‐ment éclairé la Cour et mêmel'assistance sur ce genred'acte. « Il ne s'agit pas d'un
infanticide, mais d'un néona-
ticide, c'est-à-dire un homi-
cide commis sur un enfant né
depuis moins de 24 heures»,éclaire‐t‐elle d'entrée la Couret l'assistance. 
JURISPRUDENCE• S'en suitune démonstration, facteursobjectifs à l'appui, pour mon‐trer que l'accusée se trouvaitsous l'emprise d'une grossepeur au moment de poserson acte. « Elle n'avait pas le
contrôle de tous ses actes»,déclare‐t‐elle, avant de sug‐gérer la nécessité d'un suivipar un psychologue, voire unpsychiatre également. 
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Meurtrière de son bébé, Chancia Vandji s'en tire plutôt à bon compte
Session criminelle à Port-Gentil

Vianney MADZOU
Port-Gentil/Gabon

Une clémence de la Cour que la jeune femme doit au professionnalisme et à la perspicacité de son avocat, Me Eteno
Amorissani. Photo de droite:... offrant ainsi à Chancia Vandji une seconde chance, en la condamnant à 8 ans de réclusion

dont 5 assortis de sursis.
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ALORS qu'elle rentrait paisi‐blement à son domicile,jeudi dernier vers 19 heures,B.A, employée à la Sona‐presse, se trouvant à bord deson véhicule, a été attaquéepar un individu, à la hauteurde la société Manufacturegabonaise de vêtement(MGV), juste à l'entrée de lavoie menant à la paroisse del'Eglise évangélique duGabon, à Derrière‐la‐prison. Une "ine pluie a fait ralentirle tra"ic à ce niveau. Au mi‐lieu d'un petit embouteillagequi s'est formé, les véhiculesroulaient au ralenti, sur unevoie non éclairée. C'est à cemoment, raconte la victime,qu'un quidam a brusque‐ment surgi pour ouvrir laportière droite de sa voiture,emportant son sac qui

contenait, en plus de l'ar‐gent, d'autres biens person‐nels (téléphone etdocuments). De manière instinctive, envoulant opposer une résis‐tance, elle a bien évidem‐ment perdu le contrôle deson automobile. Laquelle estentrée en collision avec l'undes deux autres véhiculesqui, roulant dans le sens op‐posé, se dirigeaient versl'Université Omar Bongo.Quant au braqueur, que lavictime a décrit comme unjeune homme, mince et de

grande taille, il a eu le tempsde disparaître dans la pé‐nombre, vers la petite routeconduisant à l'église. Des cu‐rieux ont accouru pour la se‐courir et elle s'en est"inalement tirée avec unefracture du poignet droit,diagnostiqué comme tel lejour d'après par un trauma‐tologiste, qui a requis unarrêt de travail de 14 jours.Vraisemblablement, auxdires des témoins, le bra‐queur ferait partie d'un ré‐seau de ces garnements quisévissent dans ce quartier.

Attaquée à la sortie du bureau  
... et aussi à Derrière-la-prison 

B.M.
Libreville/Gabon

Le bras droit de B.A. dans le plâtre après un bra-
quage.
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« Elle doit répondre de ses
actes», s'écrie le procureurgénéral Émile Mambeya,dans ses réquisitions, aprèsle rappel des propos de l'ac‐cusée sur le déroulement desfaits. Comme pour montrer ledegré culminant de sacruauté. « Les faits sontgraves. Des actes pareils doi‐vent être sanctionnés sévère‐ment. Il faut une sanctionexemplaire pour dissuaderd'autres "illes qui seraienttentées d'agir de la sorte»,martèle le représentant duministère public, avant de re‐quérir 20 ans de réclusioncriminelle.« La sanction proposée est
énorme, lourde. Elle ne prend
pas en compte la personnalité
de l'accusée et les éléments du
dossier», s'insurge l'avocat dela défense, Me StéphaneEteno Amorissani. 

Revenant sur la vie de Chan‐cia Vandji, qui n'a pas connusa mère, n'a pas eu la chancede recevoir l'éducation ve‐nant d'un père. Abandonnéeà elle‐même, à la merci desprédateurs sexuels, elle a sonpremier enfant alors qu'ellen'a que 13 ans, et undeuxième un an plus tard. A14 ans, elle est obligée de tra‐vailler pour préparer letrousseau de son bébé. « Elle est née pour souffrir.
Elle n'a pas arrêté de souffrir
depuis son enfance. Si vous la
condamnez à 20 ans de pri-
son, elle n'aura !inalement
pas eu de vie. Quelqu'un peut-
il penser à cette !ille au moins
pour une fois !», s'exclame lejeune avocat qui, dans son ar‐gumentaire, relève la respon‐sabilité de la société dans ladescente aux enfers de lajeune femme. Cette société «

qui n'a pas su lui tendre la
main alors qu'elle sombrait».« On ne doit pas négliger lamort d'un enfant. Mais ondoit se demander commenton en est arrivé là. Ainsi, onverra qu'il y a plusieurs ni‐veaux de responsabilités. 20ans ! C'est la condamner etcondamner également sesquatre enfants à vivre lamême chose qu'elle», conclutMe Eteno Amorissani, aprèsavoir sollicité pour sa cliente,de très larges circonstancesatténuantes. Quatre heures. C'est le tempspris par magistrats et asses‐seurs pour délibérer. Signebien patent de la délicatessede l'affaire, un phénomènebien nouveau chez nous. Etla Cour a relevé le dé"i enprenant ses responsabilités.Huit ans de prison dont cinqassortis du sursis. Il va sans dire que l'éclairagede la psychologue et la bril‐lante plaidoirie de l'avocatde la défense ont eu leureffet. Mais c'est surtout unejurisprudence qui va s'éta‐blir, commandant aux jugesd'instruction de faire partici‐per des experts, qui doiventapporter des éléments àcharge ou à décharge dans larecherche de la vérité. Chancia Vandji pourra, dansmoins de deux ans,puisqu'ayant déjà passé unpeu plus d'un en an déten‐tion, retrouver ses quatreenfants et leur donner l'édu‐cation qu'elle n'a pas eu lachance de recevoir.


